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Consignes Administratives

Consignes administratives

· Tous les tarifs incluent les taxes et les accessoires de yoga : tapis, courroie, blocs, coussin de méditation, ballons;
· Pour le yoga Pilates tous les accessoires sont inclus;
· Les étudiants se prévalent d’un rabais de 10% avec  une carte;
· Les horaires variables peuvent être acceptés sur demande;
· Vous pouvez débuter un cours en tout temps.

     ASPECT  ÉCONOMIQUE    (cours réguliers et ateliers thématiques)
· Les frais de votre session doivent être payés en totalité lors de votre premier cours, si vous avez des restrictions budgétaires, veillez nous contacter.

· Les modalités de paiement sont : argent comptant ou/et chèque personnels. 

· Les tarifs sont sujets à changements sans préavis.   

· Les reprises de cours doivent être utilisées à l’intérieur de la session en cours.  Vous ne pouvez reporter vos reprises de cours sur une autre session. Les reprises ne peuvent être transférées. Un maximum de 2 reprises peut  être utilisées par session.

· Si vous décidez d’annuler votre inscription, avant le début des cours (7 jours avant) vous serez rembourser moins  15$ pour frais administratifs) passé ce délai  des frais de 25$ vous serons chargés.

· Prendre note que le remboursement s’effectuera en chèque seulement.  Aucun remboursement en argent.

· Si vous annulez en cours de session, aucun remboursement ou transfert ne sera effectué, seul un crédit pour la balance des cours non reçus, vous sera accordé, crédit valable pour une période de 6 mois seulement suivant la date d’annulation .

· Vous pouvez profiter de 3 périodes dans l’année pour visiter et vivre un cours de yoga gratuitement. Nos portes ouvertes sont en septembre, janvier et début d’avril. Surveillez les dates sur notre site.

· En dehors des dates de  portes ouvertes, un léger déboursé vous sera demandé comme cours d’essai, ce montant sera déductible de votre inscription à une session complète, si vous vous inscrivez dans les 7 jours suivants votre cours d’essai.

· Les frais d’inscription pour les ateliers thématiques doivent être payés au plus tard 7 jours avant le début  l’atelier pour bénéficier d’un rabais. Après ce délai seul le prix régulier sera accepté. Si annulation 7 jours avant des frais de 15$ vous seront chargés.  Après cette date seul un crédit vous sera accordé. Ce crédit est valable pour 6 mois seulement.
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 ASPECT  ÉCONOMIQUE    (forfaits annuels, rencontre individuelle, week end intensifs,  semaine intensive,  vacances yoga)

· Pour les forfaits annuels,  les frais de cours  doivent être payés  en 2 versements (un versement au début du premier  cours et le 2è en chèque postdatés  sur une période de 30 jours suivants le début du cours). En cas de maladie grave, opération, blessure majeure,  une prolongation n’excédant pas la convalescence vous sera accordée.  Si vous voulez  bénéficier de cette prolongation  des frais de 25$  annuellement couvriront la durée du forfait avec  prolongation. 

· Aucune prolongation ne sera accordée après la fin de votre forfait.  Ce forfait n’inclus pas vos jours de vacances.
· Les rencontres individuelles doivent être remboursées lors de votre réservation.  Si vous réservez par téléphone, vous êtes tenue de régler les honoraires   7 jours précédent la rencontre.
· Vous avez 5 jours précédent la rencontre pour reporter votre rendez-vous sans frais.  Après ce délai, des frais de 25$ vous seront demandés. Si vous annulez 24 heures avant votre rencontre  des frais de 50% seront payables. Si vous annulez  en moins de 24 heures,   la totalité des frais devront être déboursés.
· Pour les  week end intensifs vous devrez régler les frais de cours 15 jours avant  les début des cours ou stage, vous avez 10 jours précédent l’événement pour  annuler  des frais de  15$ vous seront chargés.  Si vous annulez  après ce délai  des frais de 25$ seront exigibles.  A la dernière minute  50%  de frais seront exigés. (24 heure) 
· Pour les semaines intensives vous devrez  débourser les frais de votre semaine  21 jours avant la tenue de l’événement  Ce délai est nécessaire pour les réservations à l’extérieur de la ville. Si vous annulez 14 jours précédent l’événement  des frais de 25 % vous seront réclamés. Si vous annulez après ce délai  13 jours et moins  50% des frais de l’atelier seront exigés. Si vous annulez  à la dernière minute (24 heures et moins)  la totalité sera  exigée.

POUR LES VACANCES YOGA des frais de réservation sont exigibles selon les demandes du voyagiste.  Toutes les consignes concernant les voyages outre mer vous seront communiquées selon les normes en vigueur au moment des réservations.
